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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS·· 

Loi instituant la journée de huit heures: 
et la semaine de quarante-huit heures (1). 

A L BERT , Roi d es Be lges . 

A tous , présen ts et à venir , SALUT . 

L e,; C hambres ont adopté et Nous santionnons ce qm suit :·. 

ARTICLE PREMIER. - Sont a ssujettis à la présente loi : 

1 ° Les min es, minières , carriè res e t exploita tions extractives, 

de tou te nature ; 
2° L es industr ies qui o nt pour obje t la fabrication d e m ar-

chandises, la tra nsformation de m atières premières ou p rod uits , 
le u r orneme ntation ou achèvem e n t , leur nettoyage , leur appro·· 

pria tion e n vue d e la vente ; 

( 1) Session de 1919-1920 . 

C HAMBRE DES REPRF.SENTANTS. 

Documents. - Projet de loi et exposé des moti fs. Séance du 26 mars 1920 •. 
no 200. - Rapport de M. Delvigne. Séance du 25 juin 1920, n° 391. - Amen· 
demen ts de M. Uytroever. Séance du 8 juille t 1920, n° 422. - Amendements 
de M. Gendebien. Séance du 14 jui lle t 1920, n° 439. - Sous-amendement 
de M. Colaert. Séance du 15 juillet 1920, n° 447. - T exte adopté par la 
Chambre au p remier vote . Séance du 16 juille t 1920, n° 452. 

Annales parlementaires . - Séances des 13, 14, 15, 16 et 20 juille t 1920. 
Discussion générale, pp. 1998 à 2006, 2007 à 2028. - Discussion des articles, 
pp. 2040 à 2064, 2065 à 2071. - Votes en seconde lecture et sur l'ensemble , 

pp . 2098 à 2104. 

SÉ.i'IAT. 

Documents. - Projet de loi adopté par la Chambre, n° 166. - Rapport de 
M. Dupret, no 228. - A mendement de MM. Huber t, T hiébaut, Demerbe. 
Séance d u 7 octobre 1920, no 231. - Amendement de MM. Lepreux, 
Delannoy, Serruys. Séance d u 13 octobre 1920, n° 232. - A mendement de 
M. Liebaert. Séance d u 19 octobre 1920, n° 233. - T exte adopté par li: Sénac 
au p remier vote . Séance du 27 octobre 1920, n° 234. 
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3° La réparation, le nettoyage, la remise en état de matériel, 
·effe ts ou autres obje ts usagés ainsi que la démolition de m até
riel ; 

4° Les industries du bAt· t J • d · · A . a 1men et es m ustnes accessoires du 
b~ttm~~t, Y compris les travaux d'entre tien, de réparation, de · 
demoht1on ; 

50 Les entreprises de travaux publics; 

6° Les travaux privés du géni·e c i·vi"l autres que ceux qui 
rentrent dans les industries du bâtiment; 

7° Les usines à ga t J · . . . , z e es entreprises de d1stnbutton d eau· 
8° La production la t f · l ' l' 'J .. , • rans ormatton, a transmission de 

e ectnc1te et de la force motrice; 

9~ La construction, la transformation, la démolition de 
nav1r~s ou bateaux, leur entretien ou réparation par d. autres 
trava illeurs que les membres d l' , . e equ1paae · 

JO·> Les entreprises de transport par ter;ei 

Annales parlementaires S, 
bre 1920. Discussion énê - cances des 7, 12, 13, 19, 20, 22, 26 et 27 octo-
1057 à 1061, 1063 à 10~3 rai;. pp .. I004 à 1013, 1016 à 1030, 1033 à 1046. 
1116, 1118 à J 136. · - 1Scuss,on des articles, pp. 1093 à 1100, 1105 à 

Session de 1920- /92/ . 

CHAMBRE DES REPRÉSENTAN TS . 

Documents. _ Projet de 1 • d , 
1920, no 5. _ Rapport de Mo, ;~e~ e par le Sénat. Séance du Jcr d écembre 
- Amendement présenté · le vigne. Séance du 15 décembre 1920, n° 27. 

o 91 pa r e gouvernem t s· d , 921 n · - Projet de loi réam d, l en · eance u I cr fevrier 1 , 
en e par e Sé t S, d 

Annales parleme t . , na· eance u 18 mai 1921, n° 282. 
0· n aires. - Seances d 27 . . 

1scussion générale, pp. 445 à 
449 473 

~s 1anv1~r , 2 et 3 février 1921. 
v~te, P!'· 487 à 496, 497, 498 502 ' a 487. - Discussion des articles et 
D1scuss1on, pp . 1417 à 1428 ' Vet 503. - Séances des Jcr e t 8 juin 192 1 

. - ole, p. 1506. . 
SÉNAT. 

Documents. - Amendement d M . 
1920, n° 8. - Projet de loi· , "d· , · Liebaert. Séance du 30 novembre 
M D reamen e p l Ch · upret. Séance du 23 r;,ars 1921 0 

ar a ambre , n° 38. - Rapport d e 
n° 112. - Amendement de M Th· ;bn 85· - Amendement de M. Liebaert, 
A mendement de M. P eltze s· ie aut. Séance du 10 mai 1921 no 11 5. -

A r . eanc,: du Il ma· 1921 1 9 ' 
nnales parlementaires s· 1 ' n• 1 . 

1 · - eance d 30 
ecture pp. 14 à 29. _ Séa d u novembre 1920. Vote en seconde 
• , l nces es 10 11 12 

ge~era e. pp. 458 à 465, 468 à 470. 
471 

'à • et _13 mai 1921. Discussion 
articles et vote, pp, 496 à 506. 507 à 517 486, 487 a 496. - Discussion des 

-
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I 1° Les travaux de chargement, déchargement et m anuten
tion des m archandises dans les ports, débarcadères, entrepôts, 
stations ; 

12° Les la ite ries et fromageries; 
13° Les bureaux des entreprises commerciales. 

Dans l'année qui suivra l'entrée en vigueur de la présente 
loi, un arrêté royal en rendra les dispositions applicables, soit 
purement e t simplem ent, soit moyenna nt certains tempéra
ments : 

1° Aux magasins de dé tail; 
2° A ux hô tels, restaurants et dé bits de boissons; 
3° Aux ouvriers a insi qu 'aux employés, autres que les em

p loyés de bureau, occupés dans les entreprises commerciales. 
Les dispositions de la loi s'applique nt a ux établissements 

publics co m me aux établissements privés, m ê~e quand ils one 
un caractère d'enseignement professionnel ou de bienfaisance. 

Elles s ' a ppliquent égaleme nt aux d é penda nces des entre
prises assujetties, quelle q u'en soit la n ature. 
· Sont exceptés les travaux effectués dans les établissements 
où ne sont occupés que les membres d e la famille sous l' auto
rité, soit du p ère ou de la mère, soit d u tuteur, pourvu que ces 
é tablissem ents ne soient pas classés coi;nme dangereux, insa
lubres ou incommodes, ou que le travail ne s'y fasse pas à 
l'aide d e chaudières à vapeur ou de moteurs mécaniques . 

ART. 2. - La durée du trava il effectif du personnel occupé 
dans les exploitations é numérées à l'a rticle I LT ne peut excéder 
huit heures par jour ni quarante-huit heures p ar sem aine . 

Toutefois, un arrê té royal pourra, à la suite d'un accord 
intervenu entre la majorité des chefs d'e ntreprise e t la majorité 
des travailleurs app a rte na nt à une industrie, y é tablir le repos 
de l'après-midi du sam e di; d ans ce cas, la limite de huit heures 
pourra ê tre dépassée les autres jours de la semame e t la 
seconde des limita tio.ns énoncées à l'a linéa précéd ent sera 
seule applicable. 

La m êm e a utorisation p eut ê tre donnée à la suite d'un accord 
conclu e ntre un chef d'entreprise et ses ouvriers. Elle est accor
dée par arrê té royal, pour un temps dé terminé, qui ne 
pourra excéder un an, après avis du gouverne ur, sur le rapport 
de l'inspecteur du travail ou de l'ingénieur des mines compé
tent . La dite autorisation est renouvelable . 
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Pour la conclusion de l'accord dont il est q uestion ci-dessus , 
les chefs d 'entreprise e t les travailleurs intéressés seront repré
sentés, soit par les groupements dont ils font partie, soit, à 
d éfaut d e pareils groupements, par des délégués. 

En ce qui concerne les travaux souterra ins des mines d e 
houille, la journée est limitée soit par équipe ou p ar poste, soit 
p ar catégorie ou par accrochage, à h u it heures, descente e t 
remonte comprises. Lorsque les travaux souterrains sont acces
sibles par galerie, elle est comptée depuis l'entrée de l'ouvrier 
dans la ga lerie d'accès jusqu'à son re tour au même point. 

Par personnel d'une entreprise, il faut entendre les ouvriers, 
les employés e t , d'une m anière géné ra le, toute personne occu
pé au travail , à l'exclusion : 

1 ° Des personnes investies d'un poste de direction ou d'un 
poste de confiance; 

2° Des commis-v oyageurs; 
3° Des travailleurs occupés à domicile. 

Les agents qui peuvent être considérés comme investis d 'un 
poste de confiance seront déterminés par a rrêté roya l. 

ART. 3. - Dans les entreprises où le travail est organisé par 
équipes successives, le personnel pourra être occupé a u d e là 
des limites fixées à J• a rticle précédent, à la con d ition que la 
durée moyenne du travail e ffectif , calculée sur une période d e 
h·ois semaines ou moins , ne dépasse p as h u it heures par jour e t 
quarante-huit heures par semaine . 

ART. 4. - Les limites fixées à l'article 2 pourront être dépas
sées e n ce qui concerne les travaux dont j' exécution ne p e ut , 
en ra ison de leur nature, ê tre interrompue. 

La durée du travai l e ffect if ne pourra néanmoins excéder, 
pour cha~ue trava illeur, u ne moyenne d e cinquante-six h eures 
par semaine, calculée sur une période d e trois sem aines. 

l.e Roi pourra permettr cl 1 1 
. e e ca cu er cette m oyenne sur une 

base autre qu une période d e t1·01·s · 
semaines. 

S~~s préjudice a u repos prévu à j' a rticle 4 de la loi du 
17 Juillet 1905 le chef cl' t · 

. ' . en reprise assurera, par alte rnance, 
adux ouv~1ers astreints à une moyenne d e cinquante-six h e ures 

e travail par semaine u l · , . 
cl , d , ' n ou P us1eurs conges compensatoires 

une uree totale d e · ot · · I . . 
v m,, -six Jours p e ins, au moins, p a r année. 

1 
J 
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A RT. 5. - Une limitation éq uivalente à ceiles qui se trouvent 
énoncées à l'article 2 pourra être é ta blie par le Roi sur un 
espace de temp s plus long que la semaine pour : 

1° Les industries qui sont soumises à l'influence des saisons ; 
2° Les entreprises où il est fait usage du vent comme moteur 

exclusif; 

3° Les entreprises où la force motrice est fournie exclusive
men t par l'eau e t q u i peuvent être réduites à chômer en cas d e 
séche resse ou d 'inondation. 

La même prérogative app?rtient au Roi en ce qui concerne 
toutes les a u tres industries dans les cas ex ce:pt~nnels où les 
limites fixées à l' article 2 seraient r econnues inapplicables. 
Dans ces CRS, néanmoins, e lle ne pourra ê tre exercée qu' à la 
suite e t en conformité d'accords conclus entre les groupements 
de chefs d'entreprise et les groupements de travailleurs. 

L · ensemble des groupements q ui a uron t pris part à la conclu: 
sio"!l de l'accord, devra représenter la majorité d es chefs d'en
trep ris e e t des travaille urs appartenant à 1 'industrie intéressée. 

ART. 6. - Un arrê té royal pourra perme ttre de dépasser les 
limites établies par les articles 2 et 3 : 

1° Dans les ind ustries ou branches d'indus trie d a ns lesquelles 
le tem p s nécessaire à l'exécution du travai l ne peut être, en 
raison d e sa na ture mê me, dé terminé d't.:ne manière précise; 

2° Dans les industries où les matières mises en œuvre sont 
suscep tib les d 'a ltération très rapide. 

L e même arrêté déterm ine ra le nombre maximum d 'he ures 
supplémenta ires autorisé dans chaque cas. 

ART. 7. - L 'autorisation d e fa ire trava iller au delà des nom
bres maxima d'heures fixés p ar les articles 2 e t 3 et des limites 
prévues aux a rticles 5 e t 6 pourra être accordée à la suite cl' un 
accord intervenu entre le chef cl ' entreprise e t le ou les groupe
ments auxquels sont rattachés la majorité d e ses ouvriers ou, 
à défa ut de groupe ment, la majorité d e ses ouvrie rs . 

Cette autorisation est accordée par le M inistre d e l'industrie, 
du Travail e t du Ravita ilkmen t, sur rappor t d e l' inspecteur d u 
travail on d e 1 'ingénieur des mines compétent , en vue de p e r
met tre au chef cl ' e ntre p rise de faire face à d es su rcroits extraor
dinaires de commandes occasionnés par d es événements im
prévus. 



'1044 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

L · autorisation ne pourra ê tre a cordée p ou r p lus d e trois mois 
dans le cours d'une année . Elle ind ique ra la m esure d a ns 
laque ll e la journée de trava il pourra ê tre prolongée ; cette pro
longa tion n 'excédera pas d eux heures p ar jour . 

A RT. 8. - Le journée de travail est comprise entre 6 heures 
d u m atin e t 8 heures d u soir . 

Ce tte disposition ne s 'applique pas cep enda nt : 

1° A ux bureaux des hôtels et d es entreprises d e specta cles 
p ub lics; 

2° Aux en treprises d e journaux;· 
3° A • d'· f · . ux a gences m ormat1on ; 
4° A ux en treprises d e transp ort par terre; 
5° A ux travaux d e chargemen t, déchargem en t e t m a n u te n 

tion d e marchand ises d ans les ports , d ébarcadères , e ntrepôts, 
s ta tions; 

6° A la réparation e t à l' entretien des navires ; 
7° A ux usines à gaz e t au x entreprises d e distr ibution d' eau; 
8° A la production, la transforma tion, la transm ission d e 

l'é lectricité et de la force motrice· 

9° A ux entreprises où les ma tiê res m ises en œ uvre son t 
susceptibk s d ' a ltération très rap ide e t sera ient exposées à 
p é rir da ns le cas d'une interruption trop lon gue du trava il; 

10° Aux travaux dont l'exécution ne p eut, en raison de le ur 
nature , ê tre interrom p ue ou retardée ou ne peut avoir lieu 

"d h d . q u a es eures éterminé es ; 

11 ° A ux entreprises ou branches d 'entreprises où le trav a il 
est organisé pa r équipes successives . 

~ ans les boulangeries, la journée d e travail pourra ê tre com
p n se entre 4 heures d u m a tin e t 9 heures du soir. 

, ~ e ,Roi po~rra autoriser d es dé rogations à la d isp osition d e 
l a lmea premier dans les · d t · · · ' l ' · m us n es qu i son t soumises a m -
fluence des sa isons. 

ART. 9 . - L es limites fixe' e ' · l 2 ' 8 s ou prevues a ux a rt1c es a 
peuvent ê tre excédées en ce qui· concerne : 

1 ° Les travaux préparato· . l ' . . d . . 
, • A n es ou comp e m enta 1res qui 01ven t 

necessairement e tre e ffectués en d h . d . , .
1 

, , e 01 s u tem p s a ssigne a u 
tra va1 gene ra l de p roductio n : 

2° Les travaux entrepris d f en vue e a ire face à un a cc ident 
survenu ou imminent; 
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3u Les travaux urgen ts à e ffectuer aux machines ou au maté
rie l e t les travaux commandés par une force m ajeure ou néces
sité imprévqe , pour a utan t que l'exécution en dehors des 
heures ord ina ires d e travail en soit indisp ensable p ou r éviter 
u ne en trave sérieuse à la marche norm ale d e l'exploita tion. 

Le texte qui précède ne préjudicie ra en r ien a ux d ispositions 
des a rticles 15 et suiv ants d e la loi du 5 ju in 19 11 sur les mines, 
minières e t carrièr es. 

Le., travaux prévus aux n°8 2 e t 3 pourront ê tre exécutés dans 
ces conditions tant p a r les ouvriers d'une en treprise é tra ngère 
que pa r ceux d e l'exploita tion même . 

Un a rrê té royal déterminera les travaux p ré para toires ou 
com plémenta ires dont il est q uest ion au n° 1, a insi que la me
sure d an s laquelle les limites fixées ou prév ues a ux articles 2 à 8 
pourron t ê tre d ép assées . 

Le Roi pourra é tablir des dérogations en ce qui concerne les 
agen ts dont le travail est essen tie llemen t intermittent. 

A HT. 1 O. - En fa isant usage d e la dérogation énoncée au 
d eu xième a linéa d e l'a rticle 2, les chefs d 'entrep rise veille ront 
à ne pas p rolon ge r la d urée du travail au delà d e neuf heures . 

L1 limite se ra de dix heures lorsq u ' il sera fa it u sa ge d e la 
d é roga tion én oncée à l'article 3 . 

Le temps d e p résence d es perso nnes chargé es d e l'exécu tion 
des travaux p répara toires ou complém enta ires d ont il e st ques
t ion à l'a rticle 9, ne- p ourra être prolongé d e _p lus d e d eux 
he ures par jour a u d e là d e celui d es ouvriers occupés au trava il 
généra l d e production . 

Un arrêté roya l déte rm inera les con gés com p ensa toires dont 
ces personnes jouiront indépendam men t d es repo s p révus p ar 
la loi du 17 juille t 1905 . 

Ces congés com p ensatoires a tte indront, au total, 26 jours 
p le in-; par a n au moins pour les travailleurs qui a uron t é té tenus 
à d eu x heu res sup plémenta ires d e présence pa r jour. 

A RT. 11 . - La durée du trav a il p e rmise peu t ê tre réduite p ar 
a rrê té roya l p our les ouvriers occupés d ans des chantie rs ou 
locaux particulière ment insalubres . 

Le s industr ies e t opérations a uxq uelles cette limita tion s ' a p
p liq uera , a insi que les conditions d e celle -ci se ront d é terminées 
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par arrêté royal après consultation des collèges mentionnés à 
l'article 14. 

ART. 12. - Le Roi peut suspendre l'application des limita
tions énoncées ou prévues par la présente loi : 

1° En cas de guerre ou en cas d'événement présentant un 
danger pour la sécurité nationale; 

2° Lorsque, de l'avis du Conseil supérieur du travai l et du 
Conseil supérieur de l'industrie et du commerce, il y a néces
sité d'ordre national de s'assurer, par le développement de 
l' exportation, les moyens d'échange indispensables à l'impor
tation d es subsistances. 

ART. 13. - La diminution de la durée du travail résultant de 
l'application de la présente loi ne peut, en aucun cas, entraîner 
une diminution du salaire. 

En outre , dans les cas prévus aux articles 5, 6 et 7, le travail 
effectué en d ehors des iimites fixées aux articles 2 et 3, sera 
payé à un taux qui dépassera de 25 p. c. au moins celui de la 
rémunération ordina ire pour les deux premières heures supplé
menta ires et de 50 p. c. pour les heures supplémentaires sui
vantes. 

. Il en sera d e même des travaux dont il est question à l' ar
ticle 9, dans la mesure où il aura été fa it usar,e de la déroaation 
qui s'y trouve é noncée. ~ 0 

Le travail supplémentaire du dimanche sera payé avec 
100 p . c. d e majoration sur les taux ordinaires . 

, A RT. 14. - '.our exercer les a ttributions qui lui sont confé
re~s par les ~rticles I'''", 2. alinéa 10, 5, a linéas I à 4, e t par les 
articles 6, 8 a 11 et 27, le Roi cousultera : 

. l,
0 

Le~ associations de chefs d' entreprise et de travailleurs 
mteresses; 

2° ~es sections compéten tes des Conseils de l'industrie et du 
travail; 

3
4
: Le Conse '.l supérieur d e l'hygiène publique; 

Le Conseil supéri eur d u travail· 
5° Le Conseil su éri d 1·· ' · 

, P eur e industrie e t d u commerce. 
L e., colleges e t assoc· t· I , , 

• • c • 
1a ions consu tes en vertu du p resent 

article fe1 ont parven u- leur avi d l d . d l 
d . s ans es e ux m01s e a 

emande q ui leur en sera faite · à d , f t d . ·1 , 
outre. • e a u e qu01, 1 sera p asse 
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Les arrêtés seront publiés au Moniteur. 
Ils devront se référer, dans le cas où il en existera, aux 

accords inte rvenus e ntre les associations de chefs d'entreprise 
et de travai lleurs intéressés. 

ART. 15. - Dans les exploitations qui ne sont pas soumises 
à la · loi du 15 juin 1896 sur les règlements d'atelier, un avis, 
rédigé p ar le chef d'entreprise, indique le commencement et 
la fin de la journée de travail régulière et les intervalles de 
repos. Cet avis est et reste affiché dans les locaux de l'entre
prise, à un endroit apparent. 

Tout changement au régime ainsi défini sera porté à la con
naissance des travailleurs intéressés vingt-quatre heures 
d'avance au moins, à l'aide d'un avis affiché dans les mêmes 
conditions. 

Les avis seront datés et signés; ils indiqueront la date d e 
l'entrée en vigueur d u régime ou du changement de régime 
qui s'y trouve énoncé. . 

Ils doive n t être rédigés, soit e n français, soit en flamand, s01t 
en allemand , ou en plusieurs de ces langues, de manière à être 
compris par tous les travai lleurs intéressés . 

Tout travailleur intéressé a le droit d'en prendre copie. 
Lorsqu' un régime ou un changemen t de régi°:e aura cess~ 

d'être en v igueur, l' avis qui s'y rapporte d evra e tre conserve 

penda nt une a nnée. 

ART. 16. _ Les chefs d'entreprise consigneront , ~u fur ~t à 

d Un registre spécial les he ures supplementa ires m esure, a ns , . 
ou fractions d'heures supplé mentaires pendant lesquelles ils 
a uront fait travailler par application des a rtic les 5, _6, 7 et 9, ,e~ 

A Je nombre des travai lleurs qui auront ete meme temps que 

ainsi occupés. d" · · 
Il f ·meront en outre à toutes autres 1spos1t1ons s se con 01 , ' 

é tablies par a rrê té royal en vue du contrô le. 

ART 17 _ Le comm encement e t la fin d e la journée de tra
vail et. les. inte rvalles de repos seront fixés dans le règlem_en_t 

d ' 1· · · que dans les avis dont l'affichage est prescrit a 
a te 1er, ainsi . 15 · · 1896 

l' a rticle 15 c i-dessus e t à l'a rticle 11 ~is d e la 1?1 du JUm, , 

d · ' ' e pas excéder les limites établies par la presente e man1ere a n 
loi et par les arrêtés pris en vue de son exécution .. 

Sauf dans les cas prévus à l'article 5, n° 2, a ux articles 6, 7, 8 , 
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n °' 5 e t 6, et à l'article 9 no' 2 t 3 ·1 . d" ·11 d h ' e , 1 est mte r it d e faire tra-

d
v~1 ,erl' el~ , e or~ ~u temps d e travail déterminé comme il est 

1t a a mea precedent. 

ART. 18. - Des fonction ·. cl' · , .
11 

l' , . n an s esignes par le gouvernement 
surve1 ent execut1on de la présen te 101· , . d" d · · · , sans preJu 1ce aux 

evo1rs qui mcombent aux officiers de pol" . d' . . 
L t ·b · 1ce JU 1c1aire 

eurs a tn utions sont déterminées par arrêté royal. . 

ART. 19. - Les fonc tion · cl ' · , , , cl 1 1 · na 1res es1gnes en ver tu d e l'article 
prece ent ont a ibre entrée de , t bt· 
l'a rticle 1 •r. s e a issements désignés à 

Les chefs d'entrep rise patrons cl' , 
e t t ïl ' , irecteurs , oerants préposés 

ravai eurs sont tenus d e leur f .. 1 "' '. 
qu'ils demandent pour , cl ?urnu es renseignements 

C . . s assurer e I obse rvation d 1 1 . 
omm unication leur sera donné ' 1 e a 01. 

tre dont la tenue est pre .t 
1
~· a_ eur d emande, du regis-

d 
sen e par article 16 . . cl . 

ont il est question à I' t· l Ir . • a1ns1 que es avis 
, . a r ic e J et qui t 1 "f ' d reg1mes abolis. son re ati s a es 

E n cas d 'infraction à la 1 . f . . 
p rocès-verbaux, qui font f .

0
'.' ces., onctionna 1res d ressent des 

U ne copie du pro ' o'.bJulsqu a preuve du contraire. 
ces-ve1 a sera cl I 

heu res, remise a u contre , '. ans es quarante-h uit 
. venant , a peme de nullité 

ART. 20. - Les chef cl' . . , , .s entreprise t cl" gerants, p re posés o ui _ ur t f . .' p a rons , irecteurs, 
. on a it ou la , ·11 . 

ment aux p rescription d I ' isse travn1 er contraire-
. s e a presente J · cl 

vue de son exécution °1 ou es a rrê tés pris en 
2 

, seront p · cl' 
00 francs ou d'un em · unis une amende d e 26 à 

Il 
pnsonnem ent de h . . 

en sera de même cl h f , uit Jou rs à un mois . 
es c es cl ent . 

teurs ou gérants qui n repnse , patrons, direc-
. cl , . e se seront pas f , . . 

t1ons e I article 13. con ormes aux d1spos1-

L' amende sera appliquée t au ant d e f · , .1 personnes employées e . 01s qu I y a e u d e 
n contraventio ' 1 1 . 

sans que la somme de . . n a a 01 ou aux arrê tés, 
E 

s pemes puisse , d 2 
n cas d e récidive cl I' , , exce e r ,000 fran cs . 
, . ans a nnee a . .. cl . 

anteneure, les pe ine d pai tn e la conda mnat10n 
d 

s seron t oubl, 
amen es puisse dépasser 4 000 f ees sans q ue le total des 

• rancs. 

Arn. 21. - Les chef cl ' . cl. t , s entreprise t . . , . irec eurs, gerants pr, , • pa Ions, propne ta1res 
b 1 

, 1 ' eposes ou trav ïl . , 
0 stac e a a surveillan . . , a, eurs qui auront m is 

ce OJ ganisee en . d , . vei tu e la presente )01, 

1 J 

ll 
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seront punis d 'une amende de 26 à 200 francs ou d'un empri
. sonnement de huit jours à un mois, sans préjudice, s'il y a lieu . 
à l'application des peines comminées par les articles 269 à 274 
du Code pénal. 

En cas d e récidive dans l'année à partir de la condamnation 
an térieure, la peine sera doublée. 

ART. 22. - Les chefs d'entreprise, patrons, directeurs ou 
géran ts qui a uront contrevenu aux prescriptions d es articles 15, 
16, 1 •r al inéa , 1 Ï, 1 cr alinéa, o u des arrêtés prévus à l'article 16, 
2° alinéa, se ront punis d'une amende de 26 à 200 francs. 

E n cas de récidive dans l' année à partir de la condamnation 

anté rieure, la peine sera doublée. 

A RT. 23. - L es chefs d 'entreprise sont civilement respon
sables du paie ment des amendes prononcées à charge de leurs 
directeurs, géran ts ou préposés à la surveillance. ou à la direc
tion. 

ART. 24. - P ar dérogation à l'a rticle 100 du Code pénal, le 
cha pitre V il et )' article 85 du livre Jcr de ce Code seron t appli
cables aux in fractions prévues par la présente loi. 

Toutefois, l'article 85 du d it Code ne sera pas appliqué en 

cas de récidive. 

ART. 25. - L'action · publique résultant d'une infraction aux 
d isp ositions de la présente loi sera prescrite après une année 
révolue, à compter d u jour où l'infract ion a été commise. 

A RT . 26. - Tous les trois ans, le gouvernement fera rapport 
aux Chambres sur l'exécution e t les effets de la loi. 

A RT. 27. - La p résente loi entrera en vigueur le Ier octobre 

192 1. 
Le R oi pourra, néanmoins, après avoir pris l'avis des collèges 

et asso cia tions visées à l'article 14, décréter que les disposi
tions de la p résen te loi entreront en vigueur à une date anté
rie ure, soit pour un group e d'industries, soit pour une industrie 

ou un métier spécia lement d ésignés. 

Dispositions additionnelles. 

ART. 28. - Les dispo sit ions A et B c i-dessous sont interca
lées respectivement ap rès le n° 1 de l'article 2 et après l' ar
ticle 11 de la loi du 15 juin 1896 sur les règlem ents d'atelier : 
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A. - « Lorsque le travail est organisé p ar éq uipes succes
sives, ces indications sont données sép arém ent pour cha que 
équipe. Le règleme nt d'atelier fe ra é galement connaître, dans 
ce cas, quand et comment l'a lterna nce d es é q uip es s · effec
tuera. 

» En ce qui concerne les travaux souterrains des mines d e 
houille, l'indication du comme ncem ent et de la fin d e la jour
née de travail régulière sera remplacée par celles des h eures 
d u co mmencement e t de la fin de la descente e t de la montée 
de c haque poste. L'horaire sera approuvé au p réalable par 
l 'adm inistration des mines. 

B. - » A RT. 11 bis. - Les règles é noncées par les articles 7 
e t 8 ne sont pas obligatoires en ta nt qu' il s'a git d'un change
m e nt tempora ire a pporté, du consenteme nt des travailleurs 
intéressés , a u commencem ent e t à la fin de la journée de travail 
ré gul ière e t aux intervalles de repos da ns les e ntreprises dont 
il est question à l'a rticle 5, n°' 1 et 3 , de la loi instituan t la jour
née de hui t heures e t la sema ine de quarante-huit he ures . li en 
est de m êm e en cas de modification temporaire introduite par 
a pplication des dispositions de l' a rticle 7 de la mêm e loi . 

» Lorsque le chef d'entreprise fa it usage d e la dérogatio n 
é noncée ci-dessus , il est te nu de porter le changem en t de 
ré gime à la connaissance des travailleurs inté ressés v ingt-q uatre 
heures d 'avance a u m oins , à l' a ide d ' un avis, q u i est e t reste 
affiché dans les locaux de l' en treprise, à un e ndroit a p parent. 

» L 'avis est daté e t signé; il ind iq ue la da te de l'e n trée en 
vigueur d u changem ent de régime a uquel il se rapporte . 

n Il doit ê tre rédigé, soit e n fra nçais , soit en fl amand, soi t en 
allemand, ou en p lusieurs de ces lan gues, de m anière à ê tre 
compris p ar tous les travailleurs intéressés . 

>> Tout travailleur in téressé a le d roit d'en prendre copie . 
n Une copie de l' avis sera e nvoyée au conseil de p rud' hom

mes e t à l'inspecteur d u travail. » 

ART. 29. Les dispositions de l'a rtic le 9 , 1 c r a linéa , e t de 
l' a rt icle 10 de la loi du 15 ju in 1896 sont complétées comme 
suit : 

C< A RT. 9. - Le règlement o u les usages a ntérieurs subsistent 
jusqu ' à la m ise e n vigueur du n ouvea u règlem ent d' a te lie r , sans 
préjudice, néanmoins, aux dispositions d e l' article 11 bis. 
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S 
., . d . e aux disposiitons de l' a rticle 

» A RT. 1 O. - , ans _pi eiu fic , t à la p résente loi lien t 
11 b 1 , 1 ments faits con ormemen l 

is , es reg e d , d l' oaoement tan t dans es 
· t ute la uree e en ., " ' . 

les p arties p our O 
, . d essus q ue dans les dispos1-. . b l · · . p revues c1-

disp os1tto ns o igaton es . . . t vue d'étab lir les con-
tions fa culta tives qui y seraient 101n es en 
d itio ns du contra t de travail. n 

. d us est ajouté à ]' article 16 de la 
ART. 30 . - Le texte c1- esso 

lo i du 15 juin 1896 : d d Z6 , 100 francs, les ch efs 
. d' men e e a 

H Seront punis une . a 
0

, a nts qui, à défaut de se 
. directeurs ou .,er d ' f 

d · entre pnse, p atrons . . . d ·t· l 7 e t 8 auront omis a · 
d . t1ons es ar ic es ' . 

conformer aux 1spos1 . 1 h noen1.ents temporaires 
" ente es c a ., 

ficher , de la mamere pres 11' b. 
.1 f on à l' article is . » 

dont I est ques 1 , , 
6 

]' f 1 3 l' a rticle 6, 
, . 1 1 • r alineas 1 a , a r IC e ' . 

A RT . 31. - L a rt1c e • ' . 15 1· , 1er e t les art1-
. 7 ' 14 1 article ' a ine a 

alinéa 2, les articles a ' Ï d f mmes e t des enfan ts ~o 71 d la loi sur le trava1 es e 
cles L et - e . ·tions suivan tes : . 
so n t remplacés par les d1spos1 , t loi s'applique au travail 

« A RTICLE PREMIER. - La presen e 

q u i s · exécute : . à la loi instituant la jour-
) t . ·ises soumises . 

» 1 c Dans es en I ep i . d quarante-huit heures; 
n ée de huit heures e t la sem aine! e, comme d angereux, insa

n 20 Da ns les é tablissem en ts c asses 

lubres ou incomm odes; 
» 30 Da ns les transports p ~r e,au. l er au trava il les e nfants 

A 3 - li est interdit d emp oy 
n RT . . 

de moins de 14 a ns . . ~ au t ravail effectué à 
. . . s'ap pliq ue meme 

» Ce tte d1spos1t10n d' h f d ' entreprise . ' 
. . l mpte un c e . li a la 

dom1c1le pour e col. aux écoles p rofess10nne es , f 
n E lle ne s ' app ique pas c ·t pprouvée e t que le one-

. . I' ·a nisation en soi a b l. 
condition que o1.,a ·JJ' r ]' au torité p u ique. 

·t surve1 e pa tionnem ent en sm . . . 
» 01\RT 6 . - · · · : . · ·d ·l ·loi instituant la jour-. · d. 1ttons e a ] 
» Sa n s pré jud ice aux ispos . d quarante-huit heures, es 

n ée d e huit h eures e t la sema ine ~ . que les filles ou les 
. cl 16 ans ams1 l , 

en fa nts âgés d e m oms e , pourron t ê tre emp oyes au 
"femmes d e m oins de 21 ans .. n e_ 
t rava il p lus de d ix he ures par.lJ OUffI~ctif ou moins, la durée t~tale 

· h de trava1 e Eli a d une n P our huit eures , . , ne heure. . e ser 
Pas infen eure a u 

-des repos ne sera 
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heure et quart . . ' au moms pour un travail cl, . 
mais n excédant pa f h epassant huit he ures 

'l s neu eures Au d d f trava1 , elle a tteindra au . . - essus e neu heures d e 
moms une heure et cl . 

» Tout f · 1 em1e . e ois, orsque le travai l est or" . , ; . 
cess1ves, le minimum d oamse par equipes suc-

e repos est fixé ' cl · » ART. 7 _ L . a une em1-heure. 
f · e trava il de nuit t · d 
emmes, sans d istinction d 'A . _es 'mter it à toutes les 

de 18 age, ams1 qu aux d ans , sous réserve cl , . garçons e moins 
me nt par la Conférence in;s res~lut1lons à prendre éventuelle-
cut' cl ernat1ona e du t ·1 192 10n es propositions dont . , , .. ravai 1, e n exé-
ton. avait e te sa1s1e celle de W a 1 . s ung-

A RT. 8 - Ler cl d · epos e nuit doit · . , 
.~ onze heures consécutives Da n avon une duree minimum 

l mte rvalle de 10 heures d u . . 'sr ces onze heures est compris 
· d" , l soir a J h d JU ice a a prescription d e ]' t' l 8 eures u m a tin, sans pré-
t 1 · ar ic e 1 ··r 1 · , 
uant a Jounée de huit heur ' a mea, de la loi insti-

heures. es et la semaine de q uanrante-huit 

» ART. 9. - Toutef · cl 
de lu d 16 ois, ans les mines d h 'JI . . p s e ans peuvent être , e oui e, les garçons 
soir et avant 5 heures du . el mployes après l O heures du 
de l'' · , l matm, orsque I , · . equipe a aquelle ils ap . . es penodes de travail 
mtervalles de quinze h pa1 tiennen t sont coupées pai· d es 

eures au m · 
» A RT. 10 - L R . oms . 

m . . e o1 peut autoriser . 
ent, soit moyennant . ' s01t purement et . l d l certaines d ' . s1mp e-
e 1: us de 16 a ns . après 10 heur~~n it1o~s , l'emploi de garçons 

m ~tm, da~s les exploita tions énum ~-~ son·. e t ava nt 5 he ures du 
qui, en raison d e leur t d e1ees ci-après à d e t . , . na ure · , • s ravaux 
h n ues Jour e t n uit . , o1vent necessaire me n t At. · e 1e con-

,, Usines de fer e t d, . 
' , b' acier (trav ' l' 
a rever ere ou à régénérat ion e taux ou . on fait usage d e fours 
fil de fer' à l'exception d ' . galvanisation d e la tAl d 

V 
. u travail d d, o e e t u 

n e rrenes ; e ecapage) ; 

,, f-a briques de p · ap1er· 
,1 Sucreries où 1 · on tr '.t l 

E bl
. ai e e sucre b 

n ta issements ' ' ff rut; ou se ectu 1 , 
,, A RT 11 e a reductio cl · . . - Dans les hôtels r n u minerai cl ' or. 

sons, le Roi peut soit P . ' estaurants e t débits cl b . 
. • lll ement et · l e 01s-

tame5 conditions, autoriser la ls1111p ement. soit sous cer 
femm · pro on gat' d -

es maJeures au delà de 10 he d1on u travail d es 
ures u · 

SOJr, pourvu que 
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l'intervalle e ntre la cessation e t la reprise du travail reste d e 

onze heures a u minimum. 
» A RT. 12. - L e Roi peut autoriser des d é rogations aux 

prescriptions de l'article 8 en ce qui concerne les filles et 
fe mmes d e plus de 18 ans, dans les industries où le travail s'ap
plique , soit à d es matiè res premières, soit à d es matières en 
élaboration, q ui sont susceptibles d"altération très rapide e t 
dont la perte paraîtrait autre ment inévitable. 

,, ART. 13. - Dans les industries soumises à l'influence des 
saisons, le repos de nuit des filles et femmes âgées d e p lus d e 
18 ans peut ê tre réduit à dix heures, soixante jours p ar an. 

,, Ces industries sont déterminées p ar a rrêté royal. L'arrêté 
fixe les conditions dans lesquelles le chef d'entreprise qui use 
d e la faculté prévue au présent article, est tenu d e prévenir 

l'insp ecteur d u travail. 
,, ~ RT. 14. - L'a utorisation d'employer les garçons et filles 

d e plus de 16 ans et les fe mmes après 10 h eures du soir et avant 
5 he ures du matin , pourra ê tre accordée pour un temps déter
miné, p a r les gouverneurs, sur le rapport de l'inspecteur du 
travail compétent, pour toutes les industries ou tous les mé-

tiers ; 
n 1 ° En cas d e force majeure, lorsque, d a ns une entreprise, 

se produit une interruption d 'exploitation impossible à prévoir 

e t n 'ayant pas un caractère p é riodique; 
>, 2° En cas d e ci rconsta nces particulièrement graves et lors-

que l'intérêt public l'exigera. 
» L'arrêté du gouverneur cessera ses effets si, dans les dix 

jours de sa d a te, il n · est approuvé par le Ministre qui a dans ses 

a ttributions la p olice d e l'industrie . 
>> L'autorisation ne pourra être accordée pour plus de 

soixante jours dans le cours d'une année. 
» La durée du repos d e nuit ne pourra ê tre réduite à moins 

d e dix heures. 
H A RT. 15. - Pour exercer les a ttributions qui lui sont confé-

rées par les articles 2, 4, 6 et JO à 13 de la présente loi, le Ro: 

prendra l' avis : .. . 
>l A RT. 20. - Les chefs d'entreprise, p atrons , directeurs, 

gérants ou p réposés qui, sciemment, auront fait ou la issé tra
vaillet contrairement aux p rescriptio ns de la présente loi ou d es 
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arrêtés pris en vue de son exé cution , se ront punis d'une 
am ende de 26 à 200 francs ou d'un empriso nnement d e huit 
jours à un mois . Le m inimum de l'ame nde sera porté à 50 fr. 
en cas d'infractio n à l'article 3 d e la présen te loi . 

n L'amende sera appliquée a u ta n t d e fois qu ' il y a eu de 
personnes e mployées en con traven tion à la loi o u aux a rrêtés , 
sans que la somme des peines puisse excéder 2,000 francs . 

>> E n cas d e récidive dans les c inq ans à pa rtir d e la condam
nation anté rieure, les p e in es seront doublées, sa ns q ue total 
d es amendes p u isse d é passe r 4,000 francs . 

» A RT. 21. - Les chefs d' entreprise, patrons , propr ié ta ires, 
directeurs , géra nts, préposés ou travailleurs qui a uront mis 
obsta cle à la surveillance o rgan isée en vertu d e la p résente loi, 
seron t punis d'une amende d e 26 à 200 francs ou d 'un empri
s onnemen t d e huit jours à un mois , sans préjudice , s 'i l y a lieu, 
à l'a pplica tion des p e ines corn minées pa r les a r ticles 269 à 274 
d u Cod e p énal. 

n En ca s d e réc idive d ans les cinq ans à partir d e la conda m
n atio n an térieure , la peine sera doublée. 

» A RT. 2 1bis. - Les chefs d ' en treprise , patro ns , directe urs 
ou gé rants qui auront contreven u a ux prescrip tions des a r ti
cles 16, a liné a 4, et 17, l 'r a linéa , ou des a rrêtés p révus aux 
a rticles 13, a linéa 2, e t 17, a linéa 2, seront p unis d · une amende 
d e 26 à 200 francs . 

» En cas d e récid ive dans l'année à pa rtir d e la cond a mna
tion anté rie ure , la p e ine sera doublé e . » 

Par d é rogation à l'a rticle 27, le présent article en trera en 
vigueur le f<r juille t 1922, à l'exception d e la mod ification 
apportée 2.u p oint d e départ d u repos d e nuit des fe mme s 
laq uelle p re nd ra cours le jour de la publica tion d e la p résent~ 
lo i a u M oniteur. 

ART. 32. - La d isposit ion suivante est ajou tée à I'a rtide 4 
de la loi d u 17 juill e t 1905 sur le repos du d ima nche : 

" E n ce q ui concerne les industr ies où le travail , en raison d e 
sa na tu re, ne souffre n i inte rrup tion n i 1·e ta i·d Lin At' 1 . . . • , a rre e raya 
p ourra a utonse r un autre re g1me d e repos compensa toire . » 

P ar dérogation à l' ar ticle 27, ce tte d ispos it ion e ntre ra e n 
vigueur le jour d e la p u b licatio n d e la p résente loi au M on iteur. 

DOCG) !ENTS Afüll ~ ISTRATIFS 1055 -

A RT. 33. - L a loi d u 31 d écembre 1909, qui limite la d u:ée 
d e la journée d e travail dans les m ines de hou ille , est abrogee . 

P romu louons la présente loi , ordonnons qu · elle soit revêtue 
du sceau d~ l'Etat et publiée par le M oniieur. 

Donné à Bruxelles, le 14 juin 1921. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l' i ndust rie , du Travail 

et d u R avitaillem ent , 

]. W AUTERS. 

V u e t scellé du sceau de l' Eta t : 

Le Ministre de la Just ice, 

E. VANDERVELDE. 

A LBE R T . 

Modification à l'arrêté r oyal du 22 octobr e 189~, 
portant r éor ()'anisation de l'inspection du travail 
et des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes. 

A rrêté royal du 30 mars 192 1, 

A LBERT, R oi des Belges , 

A tous. présents et à venir ' SA LUT. . . 

V . 1, A , I du 2-; octobre 189 5, portant réorgamsahon u arrete rova - . 
de l' inspection d~ travail et des établissements dangereux, insa-

lubre:, ou incommodes; . · d 1 •· 
C 'd , t d' ne part que les fonct10nnaires e mspec-ons1 eran , u , f, l' A , 

. d . Ï d ar les attributions que leur con ere arrete 
hon u tr a_v:1 , e ~ . 'ndi ués ue tous autres pour 
rcyal susv1se , paraissent mieux 1 q . q d ' J · 1 

fc. d prévenir et ap amr es con-prêter leurs bons o nces en vue e 

Aits entre patrons et ouvriers ; 
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Que, d ' autre part, ils semblent égalemen.t qualifiés pour pro

céder, le cas échéant, aux enquêtes et recherches concernant le 

travail et qui relèvent de la compétence du Ministère de l' Indus
. trie, du Travail et du Ravitaillement; 

Sur la proposition de Notre Ministre de } 'Industrie, du Tra
vail et du R avitaillement , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - L'article 8 de l'arrêté royal d u 22 octobre 
1895, portant réorganisation de l'inspection du travail et des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes, est mo
difié comme suit : 

« Les fonctionnaires et délégués désignés aux articles I cr e t 2 
· ont pour devoir, indépendamment de leurs attributions telles 
qu'e lles sont déterminées par les autres dispositions du présent 
arrêté, de donner les avis et renseignements statistiques ou 
autres qui leur sont demandés par le Ministre pour constater les 
effets de la législation du travail et étudier les réformes à y 
introduire . 

» Le Ministre peut, en outre, les charger de toute m· · . , , , . . 1ss1on 
destmee a p revemr et aplanir les confl.its du travail; il peut aussi 
leur confier le soin de procéder à toutes enquêtes et recherches 
concernant le travail et qui relèvent de la compéten d 
M . · ' d l ' I d · d T ce u m1stere e n ustne, u ravail et du Ravitaillement. » 

Article 2. - Notre Ministre de l'industrie du T. ·1 d . . , , , , 1ava1 et u 
Ravita11lement est charge de I execution du présent arrêté . 

Donné à Laeken, le 30 mars 192 I . 

Par le Roi : 

• Le Ministre de ['Industrie, du T ravail 

et du Ravitaillement, 

J. WAUTERS. 

ALBERT. 
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Complément à l'article 14 de l'arrêté royal du 
29 janvier 1863, relatif au mode d'autorisation 
et à la surveillance des établissements classés 
comme dangereux, insalubres ou incommodes. 

A rrêlé royal du 28 avril 1921. 

A LBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents .et à venir, SALUT. 

Yu l'arrêté royal du 29 janvier 1863, relatif au mode d'au
torisa tion et à la surveillance des établissements classés comme 
·dangereux , insalubres ou incommodes; 

Considérant que l' expérience a démontré la nécessité d' assu

rer d ' une manière plus efficace, en cas de danger imminent , 
l'arrêt immédia t de toute ou partie ·d 'exploitation dont J 'activité 

met en péril soit la santé ou la sécurité du personnel occupé, soit 
la salubrité ou la sécurité du voisinage; 

. . 
Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie, du Tra-

vail et du R avitaillement et de N otre Ministre de l'Intérieur , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - L 'article 14 de l' arrêté royal du 29 jan
vier 1863, rela tif à la surveillance des établissements classés 
comme dangereux, insalubres ou incommodes, est complé té 
·comme suit : 

<< Si un danger imminent met en péril soit la santé ou la 
sécurité du personnel, soit la salubrité ou la sécurité du voisi
nage, et que le chef d 'entreprise refuse d 'obtempérer aux 
instruc: tions du fonctionnaire technique compétent, le bourg
mestre. sur rapport de ce dernier, ordonnera la cessation du 
travail trop périlleux ou manifestement insalubre, mettra les 
appareil!> sous scellés e t, au besoin , procédera à la fermeture 
immédiate de l' établissement. 
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A ppel pourra être interjeté, dans les huit jours, par tout chef 
d'entreprise intéressé, auprès du Ministre compétent. L'appel 
n'est pas suspensif. » 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail et du 
Rav ita illement e t Notre Ministre de l'Intérieur sont chargés , 
chacun en ce qui le concerne , d e l' exécùtion du présent arrêté. 

Donné à L aeken, le 28 avril 1921 . 

P ar le Roi: 
Le M inistre de /'Industrie , du Travail 

e! du Ravitaillem ent, 

J. W AUTERS. 

Le Ministre d e l'In térieur, 

H . CARTON DE W!ART. 

ALBERT. 

Commission permanente des Caisses de prévoyance 
en faveur des ouvriers mineurs. 

RÉORGANISATION 

A rrêlé royal du l" avril 1921 . 

ALBERT, R oi des Belges, 

A tous , présents et à venir , SALUT . 

V u la loi du 28 mars 1868 sur les Caisses de prévoyance en 
faveur des ouvriers mineurs ; 

Vu l'arrêt~ ~oyal du 24 octobre 1904, portant réorganisa tion 

de la C omm1ss1on permanente des Caisses de prévoyance en 
faveur des ouvriers mineurs ; 
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Revu l'arrêté royal du 30 mai 1919, portant nomination des 

membres de la susdite commission pour un terme de six ans ; 

Vu l' arrêté royal du 7 novembre 1920, réglant l'organisation 
du <( Fonds National de R etraite des Ouvriers Mineurs n ; 

Considérant que les a ttributions de la C ommission permanente 
des C aisses de pré voyance et cell es du Conseil d' A dministration 

du (C Fonds National de R etraite d es Ouvriers Mineurs » sont 

connexes et qu'il est donc désirable de confier aux mêmes per

sonnes les mandats de membres des deux organismes ; 

Sm la propo~ition de Notre Ministre de !'Industrie, du Travail 
et du Ravitaillement, 

N ous avons arrêté et arrêtons : 

Article prem ier. - Le manda t des m em b res d e la Commission 
p e rmanente des Caisses d e prévoyance actue llement en fonc
tions prend ra fin le I cr avril 192 1. 

A rt . 2. - Sont resp ectivem ent nommées ou m aintenues , en 
quai ité d e m embres de la Com mission p ermane nte des Caisses 
de p révoyance, les p ersonnes d ésignées ci-après : 

MM. A RTOOS, Louis, Secré ta ire d e Syndica t , m embre ouvrier au 
sein du Conseil d 'administra tion du (c Fonds N ational de 
R e tra ite )) , à La Louviè re; 

BYNENS, JEAN, O uvrier mineur , m embre ouvrier au sein du 
Conseil d'administra tion du u Fonds National d e Re
tra ite », à W a te rschei-Genck; 

ÜEHARVENGT, CHARLES, D irecteur-Géra nt d e charbonnage, 
m embre p atron au sein du Conseil d'administra tion du 

<c Fonds Nationa l de R e tra ite », à Cuesmes; 

D ELATTRE, ACHILLE, Secré taire G énéra l d e la Centra le 
Nationa le des M ine urs , mem b re ouvrier a u se in du Con
se il d'administra tion du " Fo nds National de R e traite )) , 
à Pâ turages; 

DÉSIRÉ, ALBERT, O uvrie r mineur, me mbre ouvrier a u sein 
d u Conseil d'administration d u cc Fonds N ational d e 
Re traite », à H a m-sur-Sambre ; 
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FÉRAUGE, HENRI, Directeur-Gérant de charbonnage , mem
bre patron au sein du Conseil d'administration du 
(( Fonds National de Retraite », à Gilly; 

GUJNOTTE. LÉON, Directeur-Gérant de charbonnage, mem
bre patron au sein du Conseil d'administration du 
cc Fonds National de Retraite », à Le Pachy, par Bas
coup-Chape lle; 

HABETS, PA UL., Directeur-Gérant de charbonnage, membre 
pa tron au sein du Conseil d'administration du u Fonds 
National de Retraite », à Liége; 

HALLET, MARCEL, Directeur-Gérant de charbonnage , mem
bre patron au sein du Conseil d'administration du 
« Fonds National de Retraite », à Vaux-sous-Chèvre
mont; 

LAMBIOTTE, ÜMER, Directeur-Gérant de charbonnage, 
membre patron au sein du Conseil d'administration du 
u Fonds National de Retraite », à Auvelais; 

LEBACQZ, JEAN, Directeur Général des Mines, à Bruxelles; 

PLACE, AuGUSTE, Ouvrier mineur, membre ouvrier au sein 
du Conseil d'administration du u Fonds National de 
Retraite ,,, à Montigny-sur-Sambre; 

VAN RAEMDONCK, ALBERT, Administrateur-Directeur Géné
ral du 1, Fonds National de Retraite des Üuvri t•rs Mi 
neurs » , à Bruxelles; 

Y ANSENNE, VICTOR, Président-suppléant de la Commission 
administrative de la Caisse de prévoyance de Liége, 
membre ouvrier au sein du Conseil d'administration du 
<( Fonds National de Retraite », à Beyne-H eusay; 

Art. 3. - M. LEBACQZ, JEAN, et M. VAN RAEMDONCK, A LBERT, 
sont respectivement maintenus en qualité de président e t de 
secrétaire. 

M. BANNEUX, JEAN, Rédacteur, attaché à l'Administration 
des Mines, est nommé secrétaire-adjoint. 

Art. 4. - La durée du mandat sera e'gal ' 1 d ' d 
a a uree u man-
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dat de membre du Conseil d 'administration du u Fonds Natio
nal de R etraite des Ouvriers Mineurs ». 

Art. 5. - Notre Ministre de l'industrie, d,u Trava~l ,et du 
Ravitaillement est chargé de Ïexécution du present arrete. 

D onné à L aeken, le 1 c,· avril 192 1 · 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'/ndusfrie, du Travail 

e l du Ravitaillement, 

J. WAUTERS. 

ALBERT . 



1062 ANNALES DES :\IIXES Dn; BEL3 lQUh. 

Service médical du Travail. 

A rrété ministériel concernant le mode d' empl · d de . . 'd· 01 es moyens 
premiers soins me ,eaux prescrits par l' ' i ' l du 
17 janvier 192 T. arre e roya 

LE .\l!XISTRE DE LÏ NDU"TR!E· , llU 'l ' 
u HA\. All. 

ET DU R.\ \ ' ITA!Li. E~!EXT, 

Vu_ l'article 3 de la l'arrêté royal du 17 janvier 1921 
prescrivant les moyens de premiers · 'd' · · . soms me 1caux dans les 
entreprises mdustnelles et commerciales . 

Considérant qu'il y a lieu d •un · f .' . 
. d d' . I orm1ser les instructions rela-

tives au mo e empl01 des moy . ens prescrits , 

ARRÊTE : 

. ARTICLE PREMIER. - Toute cartouch d 
tique portera sur l' envelopp , . e e pansement asep-

e exteneure la m ention suivante : 

<c Mode d'emploi: 

cc Déroule r la bande sans t h 
A I ouc er au oât ê:I 

<< PP iquer le gâteau sur I l . 0 eau e gaze. 
bande. » a paie e t le fixe r a u moye n de la 

ART. 2. - La not1·ce 1· exp 1cat' 
boîtes de secours sera co f ive que doive nt contenir les 

n orme a u texte suivant: 

NOTICE. 

Soins d'urgence en att d 
en ant l'arri vée du in. d . , e ec1n. 

I. - Plaies . 
l ndications gén érales . 
Défense de laver la ,.:la . d' 

l 
,~ ie , Y fouch 

a mettre en contact av t er avec les doigts ou de 
aseptique . ec out objet autre ' qu un Pansement 

• 
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a) Plaies simples ou confuses ( sans perte d e sang abon

dante ): 
D érouler la bande de la cartouche sans toucher au gâteau de 

gaze. 
Appliquer ce gâteau sur la plaie et le fixer au moyen de la 

bande. 
b) Plaies accompagnées de perte d e sang abondante : 

1. Hémorragie sans jet. 
Dérouler e t appliquer une cartouche de pansement sur ln 

plaie e n comprimant, au besoin en superposer deux ou trois. 
2. Hémorragie d'une artère ou d'une veine d 'un m e mbre 

( écoule ment d e sang vermeil e n jet saccad é - blessure d ' une 
artère - écoulem ent de sang noir - blessure d ' une veine). 

Elever le membre blessé . 
Comprimer au moyen d'une cartouche d e pansement débal

lée mais non déroulée et appliquer sur la plaie. 
Plier deux écharpes tria ngulaires ( d e Mayor) sous forme d e 

cravate. 
Serrer le membre a u moyen de ces éch arpes, l'une au-dessus 

et l'autre a u -dessous de la pla ie . 
Lie r fortement. 
P asser un bâtonne t sous chaque écharpe. 
Tordre les écharpes au moye n des bâtonne ts jusqu'à ce q ue 

l'hémorragie s'arrête. 
3. Hémorragie abondante dans la région du cou ou d e la 

tête . 
Appliquer sur la plaie une cartouche déba llée , m a is non 

d éroulée . 
Fixer ce tampon au moyen d 'une cartouche déroulée. 

li. - Contusions, entorses, fractures, luxations . 

N e p as vouloir corriger les déviations. 
Immobiliser le m embre au moyen d e la ttes de bois, de carton 

ou de métal, garnies d'ouate, d e gaze ou d e tours d e bande et 
les fixer par des écharpes triangulaires ( de Mayor). 

S' il y a plaie : 
Ne pas retirer les vêtements. 
Les découdre , d écoupe r ou déchire r, d e façon à mettre la 

plaie à nu. 

/, 
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Appliquer une cartouche de p ansement d'après les indica
tions du 1°, § a. 

Immobiliser le membre comme il est indiqué ci-dessus. 

Ill. - Brûlures. 

A. Brûlure légère. 

Faire un pansement avec une cartouche, conformément a ux 
indications du 1°, § a. 

B. Brûlure grave. 
a) Par le Jeu : 

Ne ja mais arracher l'épiderme. 

Appliquer d ~s compresses à l'eau tiède simple ou trempées 
dans une solution de 50 cen tigrammes d'ac·d · · . , . , 1 e p1cnque pour 
un litre d eau t!ede. Ne jamais dépasser cett · • e proportion. 

Pour une brulure étendue : 

Maintenir l'eau tiède jusqu 'à l'arrivée du 'd · 
S . .bl me ecm. 

i poss1 e, mettre le blessé dans un bain tiède 
b) Par les acides : · 

Saupoudrer au moyen de craie. 

c ) Par les alcalis (potasse, soude, etc. ): 
Mettre des compresses à l' eau v i'n · , a1gree. 
N. B. - Dans les b rûlures étendues de tout ' b . 

d . . . genre, s a ste mr e toute mJection sous-cutanée e t d t t , d . . 
· e ou e me 1cation calma nte mterne . 

IV. - Syncope, asphyx ie, électrocution . 

Mettre la victime à l'air libre . 
Coucher la victime horizontal 

la tê te. ement sur le dos , sans élever 

Desserrer les vê tements . 
Faire renifler de l'éther. 

Donner à l'intérieur de la cafe' · d 
1 m e ou e l' éth d es a mp oules . A ce t e ffe t l . e r contenu ans 

• casser es po1 t d ' d p oules e t verser le contenu d n .es une e s am-
F I ans un p eu d eau 

oue tter a fi gure avec un )' ] ' , · 
P . 1 . mge egerement 'li ' ra t1q uer a respira tion artifici elle . mour e . 

V . - Submersion. 
E nlever les vête ments. 
Coucher la victime la tê te pl b 

us as que I d e reste u corps . 

: 1 
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Pra tiquer la respiration artificielle. 
En même temps, nettoyer rapidement la bouche et l'a rrière 

gorge. 
P uis fri ctionner énergiquement le corps. 
Réchauffer le corps, l'entourer de couvertures. 

VI. - Coup de chaleur. 

Enlever les vêtements. 
Faire de grands lavages du corps à l'eau froide. 
Si besoin, pratiquer la respira tion artificielle. 

VII. - Empoisonnem e nts. 

Provoquer des vomissem ents en titillant le fond de la gorge· 
à l'aide du doigt, d'une p lume d'oiseau , d'un pinceau, etc. 

Recommencer cette intervention après avoir fait boire de 
l'eau salée en grande quantité . 

En outre : 

Dans l'empoisonnement par les acides : 

Donner de la craie en susp ension dans l'eau ( une cuillerée à 
soupe pour 250 grammes d' eau ). 

Dans l' empoisonnement par les alcalis ( potasse, soud e, etc.): 
Donner de l'eau vinaigrée ( 6 à 8 cuillerées à soupe de v ina i

gre p our un litre d 'eau ) . 
Dans tous les cas d'empoisonnement, faire appeler immé

diatement le médecin et, en attenda nt son arrivée , préparer les . 
obje ts suivants destinés au lavage de l'estomac : 

Un tuyau d 'injecteur; 
Un entonnoir; 
De l' eau tiède en abondance ; 
Un peu d'huile d'olive. 

Bruxelles , le 31 mai 192 1. 
J. ~'AUTERS. 
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Institution d'une Commission consultative 
permanente pour l'électricité. 

LE M INISTRE DE r) I NDUSTHIE, l>U TRAYAIL 

ET DU RA \"ITA I LLEME1'T, 

Vu l'arrêté royal du 1 5 septembre 1919, sur l' emploi de 

l' électricité dans les mines , minières et carrières, ainsi que dans 

tom, les é tablissements surveil lés par les Ingénieurs des Mines; 

V t.. l' arrêté ministériel du 26 mars 1898, instituant à l' Ad

minii:tration centrale des Mines, une Commission consul tative 
pour J ' examen des affaires concernant l' application de ) 'élec

tricité aux travaux souterrains des mines, minières et des car

rière~. et fixant à trois ans la durée du mandat des membres de 
cette Commission ; 

Voulant recom,tituer cette commission et lui donner le carac
tère et la stabilité d • une institution durable; 

Considérant que son rôle doit être étendu à l'étude de toutes 
les d ifficultés d ' application de la règlementation existante et à 
la recherche des modifications et compléments qu ' il convien
drait éventuell ement d • apporter à cette dernière, suivant les pro
grès de la technique : 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué, à la Direction générale des 
Mines, une commission permanente consultative chargée, en 
matière d'installations et d'appareils électriques. d'unifier l'in
struction des affaires soumises à l'examen des officiers des 
mines; d'étudier et de résoudre toutes les difficultés d'applica
tion de la réglementation actuellement en vigueur dans les 
mines, minières et carrières, ainsi que dans tous les é tablisse
ments surveillés par les Ingénieurs des Mines, et de rechercher 
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les modifications et compléments qu'il convient d'apporter à 
cette dernière en tenant compte des progrès de la technique. 

ART. 2. - Le mandat des membres de cette commission est 
de trois années, période qui sera censée avoir pris cours au 
premier janvier de l' année de la nommination. 

ART. 3. - Sont nommés membres de cette commission : 

MM J. Lebacqz, Directeur général des Mi nes, à Bruxelles; 
L. Demaret, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, à 

Mons; 

V. Firket, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, à Liége; 

G. Raven, Ingénieur en chef~Directeur des Mines, à Bru
xelles; 

E. Dessalle. Ingénieur de première classe des Mines, à 
Liége; 

O. De Bast, P~ofesseur à l'Université et Directeur de 
l'I nstitut Electro-technique Montefi ore, à Liége; 

A. H alleux, Administrateur de l'Ecole des Mines et de 
Métallurgie (F acui té technique du Hainaut), à Bru
xelles; 

M. Wattiez, Ingénieur, Chef de service aux Ateliers de 
Constructions électriques de Charleroi, à Charleroi; 

C. Vinçotte, Ingénieur à l'Association pour la surveillance 
des chaudières à vapeur, à Bruxelles. 

A RT. 4. _ MM. Lebacqz et Raven rempliront respectivement 
-les fonctions de président et de secrétaire cîe cette commission. 

ART. 5. _ Le Directeur Général des Mines est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 
Expédition de celui-ci sera adressée, pour informatio~, ~ la 

·Cour des Comptes et à chacun des membres de la comm1ss1on. 

Bruxelles, le 20 juin 1921. 

J. W AUTERS. 
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Instruction sur l'application de l'arrêté royal du 
6 septembre 1919, concernant l~s réser~o~rs d'air· 
comprimé installés dans les mmes, mm1ères et 

carrières. 

CIRCUL A iRE 

A MM. les In génieurs en Chef-Directeurs des Mines. 

13n\."Xli:I.L ES , LE } 2 JUI LI.CT J 921 . 

:\!o :S SIEU H 1,' {:SGÉ:SIE UH EN C HEF. 

La question m ' a été posée de savoir dans quelle mesure 
l' arrêté royal du 6 septembre 1919 est applicable aux réservoirs 
d'air comprimé insta llés avant la date de l' arrêté susdit d a ns les 

mines, minières e t carrières. 
Tou tes les prescriptions de cet arrêté qui n e v isent pas expli

citement le cas d'un nouveau réservoir sont applicables aux 
anciennes installations. Ce sont précisément les anciennes 
installations qui ont dé terminé le Gouvernement à prendre des 
mesures réglem enta ires sur les réservoirs d'air comprimé . Elles 
sont . en effet , parfois dangereuses parce qu'elles son t souvent 
constituées par de vieux corps de chaudières mises hors d'usage . 
La plupart de ces a nciennes chaudières ont é té construites 
pour des p ressions modérées, tandis qu' actuellement on fait de 
plus en plus usage de pressions é levées d' air comprimé, pour 
actionner les m arteaux pneumatiques . 

Lei déclaration prévue p ar le premier article de l'a rrê té doit 
donc être faite pour tous les réservoirs et l' a rticle 2 , à dé faut 
du ~ 2 de l' a rticle 7, vous permet de demander aux propriétaires 
les éléments de la vérification des ép aisseurs des anciens réser 
voirs d'air comprimé. 

L'épreuve précédant i' apposition du fmbre est l' équivalent 
du procès-verbal p réalable à la mise en usage des appareils à 
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va peur, consta tant _que les prescriptions réglementaires sont 
observées. 

Pour les appareils mis en usage avant l' application du règle
ment, il faudra user de tolérance dans la mesure où la sécurité 
ne s1,ra p as compromise. C'est dans cet esprit que j'examinerai 
les propositions de d ispenses que vous me ferez. 

Le Ministre de l'industrie, du Travail 
et du Ravitaillement, 

J. W AUTERS. 

Il 
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STATISTIQUES 

ilelgique. - Industrie char bonnière : Mines de 1 0 
. 11 . F· b . 

F b .· d ' . . 1 ui e, a nqucs de coke a 11ques agglomeres ; Commerce . . . ; 
h b exteneur et consommation d 

c ar on, pendant le prem ier semestre de 192) e 
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